
Modalités pour les travailleurs handicapés  
(extrait de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées). 
La reconnaissance du handicap donne droit à un recul de la limite d’âge pour se présenter à un concours 
et à un aménagement du déroulement des épreuves selon les possibilités physiques. 
 
Article 35  
La loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière est ainsi modifiée : 
1° L'article 27 est ainsi rédigé :« Art. 27. - I. - Aucun candidat ayant fait l'objet d'une orientation en milieu 
ordinaire de travail par la commission prévue à l'article L. 146-9 du code de l'action sociale et des 
familles ne peut être écarté, en raison de son handicap, d'un concours ou d'un emploi de la fonction 
publique, sauf si son handicap a été déclaré incompatible avec la fonction postulée à la suite de l'examen 
médical destiné à évaluer son aptitude à l'exercice de sa fonction, réalisé en application des dispositions 
du 5° de l'article 5 ou du 4° de l'article 5 bis du titre Ier du statut général des fonctionnaires. 
« Les conditions d'aptitude physique mentionnées au 5° de l'article 5 du titre Ier du statut général des 
fonctionnaires sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
« Les limites d'âge supérieures fixées pour l'accès aux corps ou emplois des établissements ne sont pas 
opposables aux personnes mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 323-3 du code du 
travail. 
« Les personnes qui ne relèvent plus de l'une des catégories visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° du 
même article L. 323-3 peuvent bénéficier d'un recul des limites d'âge susmentionnées égal à la durée des 
traitements et soins qu'elles ont eu à subir lorsqu'elles relevaient de l'une de ces catégories. Cette durée ne 
peut excéder cinq ans. 
"Des dérogations aux règles normales de déroulement des concours et des examens sont prévues afin, 
notamment, d'adapter la durée et le fractionnement des épreuves aux moyens physiques des candidats ou 
de leur apporter les aides humaines et techniques nécessaires précisées par eux au moment de leur 
inscription. Des temps de repos suffisant sont notamment accordés à ces candidats entre deux épreuves 
successives, de manière à leur permettre de composer dans les conditions compatibles avec leurs moyens 
physiques. 
« Les fonctionnaires handicapés relevant de l'une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 
11° de l'article L. 323-3 du code du travail bénéficient des aménagements prévus à l'article 6 sexies du 
titre Ier du statut général des fonctionnaires. 


